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Province de Québec
Municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE l.A SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SATNT-FERRÉol-l-¡S-¡¡etGEs, TENUE DANS L'ANcIEN HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE

rÉGUSE, LE 9 SEpTEMBRE 2024 À 19s30, soUS LA PRÉ$DENcE DE MADAME MÉHNIE
ROYER-COUTURE, MAI RESSE.

Sont orésents: Mesdames Camilte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messleurs

Claude Leclerc, Éric Ennis, Marc Magny et Vincent Villemure.

lnvité : Monsieur Benoît Cloutier, directeur général adjoint.

Absent avec motivation : Monsieur Stéphane Racine.

Secrétaire d'assemb[ée : Madame Lyn n Pa rker, g reffière-trésorière.

OUVERTURE Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est

DE LA SÉnruCf décl.arée régutièrement constituée par [a présidente.

Rês. #2a-20L1
Adoption de I

['ordre du jou[

l[ est proposé par monsleur Éric Ennis et unanlmement résotu ;

Que te conseit muntcipal adopte ['ordre du jour tel que rédigé.

ltest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que [a secrétalre d'assemblée soit dispensée d'en faire ta lecture et que ledit procès-
verbal soit adopté tel qu'it a été rédigé.

llest proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résotu ;

Que ta secrétaire d'assemblée sott dispensée d'en faire [a lecture et que ledit procès-
verbalsoit adopté tetqu'i[ a été rédigé.

Une période de questions est tenue à l'lntentlon des citoyennes et des cltoyens.

Quelques citoyens adressent des questions au conseit.

La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été
reçu.

lI est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanimement résolu ;

Que tes membres du conseil acceptent de nommer monsieur Marc Magny, conseltter,
membre du Comité RH en remplacement de monsieur Éric Ennis, conseitter.

ADOPTION
DES PROCÈS-
VERBAUX

Rés.#24-202
Procès-verba
de [a séance
ordinaire du
12 août2024

Rês.#24-203
P

de [a séance
extraord
du l-4 août
2024

PÉRODE DE

QUESTTONS DES
PERSONNES
PRÉSENTES

ADMINISTRATION
cÉruÉnnu

CONSEIL
MUNICIPAL

Rês. #24-204
Modification
de [a
constltut[on
du Comité Rl-

La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseltqu'aucun point n'a été
reçu.

COMMUNICATION
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DIRECTION
cÉruÉnnrr

Rés. #24-205
Nomination
au poste de
directeur-
général et
greffier-
trésor[er
ajdotnt par
lntérim et
signataire
autorisé

Rês. #24-206
Nomination
au poste de
directrice-
généra[e
adjointe par
intérim

Rês.#24-207
Abrogation d
[a résolution
#22-L77 : Pla
de sécurlté
clvi[e

Rés.#24-208
Nomination
poste de
Coordonnate
municipatà
sécurité c

Consldérant que [e dlrecteur généraIactueltement en poste, Luc de [a Durantaye, quitte
son poste à [a Municipalité en date du 6 septembre 2024;

En conséquence

ltest proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du consei[ désignent Benoît Ctoutier directeur généraI et greffier
trésorier adjoint par lntérim, [e tout assujetti d'une prlme sataria[e de L\o/o.

Que les membres du conselldésignent Benoît Cloutier comme slgnataire autorisé pour
l'ensemble des dossiers et des documents émls par [a Municipalité.

Considérant que [e directeur généraI actuellement en poste, Luc de [a Durantaye, quitte
son poste à [a Munlclpatité en date du 6 septembre2024;

Consldérant que Benoît Cloutier, directeur génératadjoint, est nommé directeur générat
par intérlm [e 9 septembre 2024;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Vlncent Vltlemure et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseltdésignent Camitle Medda, directrice de [a gestion de [a vie
communautalre, directrlce générate adjointe par intérim, [e tout assujetti d'une prime
salariale de L5%.

Consldérant que seuts les postes de coordonnateur municipal à la sécurlté civile et
coordonnateur municipat adjoint à [a sécurité civile ont besoin d'être désignés par
résotutlon du consell;

Consldérant que [a constitution du comlté de coordination des mesures d'urgence
retève du coordonnateur municipal à [a sécurité clvite;

En conséquence

Itest proposé par monsleur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que [e conseil munlcipal abroge [a résolution #22-L77 - Ptan de sécurité clvlte, qui
désignait des membres de l'organisation munlcipa[e à des fonctions de [a sécurité civile.

Cette résolution abroge toutes les nominations antérieures concernant l'organisatlon
municipale de [a sécurité clvlte de [a Municipatité.

Considérant que Le coordonnateur municipal de [a sécurtté civite actueltement en
poste, Luc de [a Durantaye, quitte son poste à [a municipatité en date du 6 septembre
2024

En conséquence

ltest proposé par madame Camltte Nadeau et unanimement résotu ;

Que les membres du conselldésignent Benoît Ctoutler coordonnateur munlcipal à [a
sécurlté civite, en remplacement de Luc de [a Durantaye.

I
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Rês.#24-209
Nomlnation
poste
Coordonnate r

Considérant que Martin Leith, qui occupait [a fonction de coordonnateur munlclpal
adjoint à [a sécurité civile, est parti à [a retralte en mars 2024;

En conséquence

It est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résolu ;

Que tes membres du conseil désignent Nlcolas Martineau coordonnateur municipal
adjoint à [a sécurtté civite en remplacement de Martin Lelth.

l! est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que tes conseitlers autorisent [e paiement des dépenses des mois de jultlet et août 2024,

teltes que présentées au conseit. La greffière-trésorière certifie que des crédits sont
disponlbtes pour procéder au paiement desdits comptes.

Considérant que, conformément aux règlements d'emprunts numéros 07-527,06-508,
0g-550, 09-573, L4-65L, \8-732, L3-639, 18-733, L8-729, L9-749, 23-832,22-825,22-
827,21-800 et20-777, ta municipattté de Saint-Ferréo[-tes-Neiges souhalte émettre une
série d'obtigations, soit une obtigation par échéance;

Considérant que [a municipatité de Saint-Ferréol-les-Nelges a demandé, à cet égard,
par l'entremise du système électronlque " Servlce d'adjudicatlon et de pubtication des
résuttats de titres d'emprunts émis aux fins du financement munlcipat", des
soumissions pour [a vente d'une émission d'obligations, datée du 22 aoÛt 2024, au

montant de 3 961- 000 $;

Consldérant qu'à [a suite de ['appe[ d'offres pubtic pour [a vente de l'émission désignée
cl-dessus, [e minlstère des Flnances a reçu trois soumissions conformes, [e tout seton
l'articte 1066 du Code municipatdu Québec (RLRQ, chapitre C-27.L) et de ta résolution
adoptée en vertu de cet articte :

1 - VALEURS MOB|UÈRES BANQUE LAURENTIENNE lNC.
188 000 $ 4,1_0000 % 2025
197 000 $ 3,75000 o/"2026

205 ooo $ 3,65000 %2027
214 000 $ 3,70000 o/" 2028
3 157 000 $ 3,75000 %2029
Prix : 98,68296 Coût réel : 4,07269 Y"

2 - VALEURS MOBIUÈRES DESJARDINS INC.
188 000 $ 4,00000 % 2025
L97 000 $ 3,75000 % 2026
205 000 $ 3,65000 %2027
2r4000 $ 3,70000 %2028
3 157 000 $ 3,70000 "/o2029
Prtx:98,24900 Coût réel : 4,13519 %

3 - FTNANCTÈRE BANQUE NATTONALE tNC.
188 000 $ 3,90000 o/o 2025
197 000 $ 3,75000 o/" 2026
205 000 $ 3,65000 %2027
2!4000 $ 3,65000 %2028
3 157 000 $ 3,75000 o/o 2029
Prix:98,29200 Coût réel:4,16536 %

municipaI
adjoint à [a
sécurité c

FINANCES ET

TECHNOLOGIES DE

L'INFORMATION

Rês. #24-2L0
Comptes du
mois de juitte
et août2024

Rês. #24-2LL
Adjudication
de ['emprunt
de 3 961- 000:
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Consldérant que [e résuttat du calcu[ des coûts réels indique que [a soumission
présentée par [a firme VALEURS MOBIUÈRES BANQUE LAURENTIENNE lNC. est [a ptus
avantageuse;

En conséquence

It est proposé par monsieur Marc Magny, appuyé par monsieur Éric Ennis et
unanimement résolu ;

Que [e préambu[e de [a présente résolution en fasse partie intégrante comme s'itéta[t
ici au [ong reprodult;

Que l'émission d'obtigations au montant de 3 961 000 $ de [a municipalité
Ferréot-tes-Neiges soit adjugée à ta firme VALEURS MOBIUÈRES
LAURENTIENNE INC.;

de Salnt-
BANQUE

CAPITAL
HUMAIN

GREFFE ET

AFFAIRES
JURID¡QUES

sÉcunrrÉ
PUBLIQUE

Rés. #24-2L2
Autorisatlon
ta MRC -
Appet d'
sur invitation
étude
radiocommu
nlcations des
services
incend[es

Que ta demande soit faite à ce dernier de mandater Service de dépôt et de
compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette émlssion;

Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'lnscription en compte, agent
détenteur de t'obtigation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à

['égard de ses adhérents;

Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de
['obt[gat[on, à cet effet, [e conseitautorlse [a greffière-trésorière, madame Lynn Parker,
à slgner [e document requis par [e système bancaire canadien intituté < Autorisation
pour [e ptan de débits préautorisés destiné aux entreprises ";

Que ta malresse, madame Métanle Royer-Couture, et [a greffière-trésorière, madame
Lynn Parker, soient autorlsées à slgner les obtigations visées par [a présente émission,
solt une obttgation par échéance.

La secrétalre d'assembtée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été reçu

La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été reçu.

Considérant que les services incendie des MRC de La Côte-de-Beaupré et de ['lle
d'Orléans ont des équipements de radiocommunications en commun;

Considérant que [a dernlère mise à jour de ces équipements remonte à 2015;

Considérant que l'efficacité de ces équipements et que [a couverture sur l'ensembte du
territoire s'est grandement détériorée;

Considérant que des essais pour amétiorer [e réseau ont été réatlsés et que les résuttats
ne sont pas conctuants;

Constdérant que [a MRC de ['lte d'Ortéans a accepté de participer à cette étude;

Considérant que les radiocommunications sont prtmordiates pour [a sécurtté des
tntervenants d'u rgence;

En conséquence

ltest proposé par madame Camilte Nadeau et unanimement résotu ;
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LOISIRS

Rês. #24-2L3
Convention d

partenariat
entre Chalets
Montmorencr
et Saint-
Ferréot-tes-
Neiges

Rés.#24-2L4
Embauche
monltrice/
sauveteuse
pour activltés
aquatiques

flbqocó le

l5 oc\obff¿

ßLq
r¿gsc'\u,lron

Lq-L\8

Que te conseil municipatautorise ta MRC de La Côte-de-Beaupré à procéder à t'appet
d'offres sur invitation pour [a réatisation d'une étude sur les radlocommunicatlons des

services incendie de la MRC de La Côte-de-Beaupré et de ['lle d'Orléans;

Que te conseil muni.cipal autorise ta MRC de La Côte-de-Beaupré à inclure [a

municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges dans [e votet tocatde t'appel d'offres.

Considérant que [a municipalité de Saint-Ferréot-tes-Ne'rges poursuit depuis plusieurs
années t'objectif de proposer à sa poputatlon un accès à une piscine avec une volonté
de dévetopper [a capacité de savoir-nager de ses citoyens, pouvant sauver des vies et
d'amétiorer leur santé générate et forme physique;

Considérant que [a Municipatité souhaite donner un accès à des sessions d'inltlation au

mitieu aquatique pour les très jeunes enfants, des cours de natation pour les enfants et
des cours d'aqua-forme pour tes adultes et ainés;

Considérant que [a Municipatité souhaite cotlaborer avec une entreprlse locate, Chatets
Montmorency, qul possède un bassin intérieur pour mettre en ptace des sessions
aquatiques;

Consldérant que l'entreprtse Chalets Montmorency propose à [a Municipatité de mettre
à dlsposition ses locaux de manière privative afin de permettre [a mise en ptace d'une
session de cours à l'automne 2024;

En conséquence

ltest proposé par monsteur Éric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil autorisent [a signature d'une convention de partenariat
entre l'entreprise Chalets Montmorency et [a municipalité de Saint-Ferréol-les-Netges,
cetle-ci pouvant être prorogée d'un commun accord entre les deux Parties, et ce, afin
de permettre d'offrlr des activités aquatiques à sa poputation;

Que les membres du consett autorlsent un déboursé de 700$ par semaine pour [a

locatton des instattations, [orsque des cours seront dlspensés.

Considérant que t'équipe des loisirs a été mandatée pour organiser des activités
aquatlques destinées aux résidents de [a municipalité de Saint-Ferréot-[es-Nelges;

Consldérant qu'une entente a été rédigée avec l'entreprise Chatets Montmorency pour
['utitlsation de leur piscine;

Considérant que madame Karel Fertand possède [a certification de sauveteur et a toutes
les quatifications et certifications requises pour offrir des cours de natation et d'aqua
forme et qu'e[te a été retenue comme monitrice/sauveteuse des actlvités aquatlques;

Consldérant que madame Karet Ferland n'est pas travallleuse autonome et n'opère pas

une entreprise;

En conséquence

lIest proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseit autorisent ['embauche de madame Karel Ferland à un poste
temporalre comme monitrice/sauveteuse, permettant ainsi à [a Municipatité d'offrir des
activités aquatlques à ses citoyens.
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TRANSPORTS

Rés.#24-2L5
Réfection
d'une partie
des rangs St-
Antoine et
Ste-Marie -
PAVL - volet
redressemenl
et sécurisatlo

HYGIÈNE DU
MILIEU

URBANISME

Rés. #24-2L6
Création d'un
comité de
démotition

ftbçm<i \e
t5 octcbrc,

zozq

fìêso\,l\orl

t¿l_ tr{O

Considérant que [e Programme d'aide à [a voirie locate (PAVL) vise à assister [es
municipalités dans [a ptanification, ['amétioratlon et [e maintien des infrastructures du
réseau routier locatet municlpaldont e[[es ont [a responsabi.[ité;

Considérant que [a Municipatité a pris connaissance des modatités d'apptication du
votet Redressement et Sécurisation du Programme d'aide à [a voirie locate (PAVL) et
s'engage à les respecter;

Considérant que les lnteruentions vtsées dans [a demande d'aide financière concernent
des routes sous ['autorité municipate et des travaux admisslbles à t'aide financière;

Consldérant que seuts les travaux réalisés après [a date figurant sur [a lettre d'annonce
sont admissibtes à une atde financière;

Considérant que [e bénéficiaire d'une aide financière doit faire réatiser les travaux dans
les douze mols sulvant [a lettre d'annonce et qu'i[ a prls connaissance des restrictions
d'accès au programme prévues à [a section ]-.1-0 des modatités qui s'apptlquent;

Considérant que [a municipattté de Satnt-Ferréot-tes-Nelges choisit d'étabtir [a source
de calculde l'aide financière seton ['option de ['estlmatioi-r détaittée du coût des travaux;

Considérant que [e chargé de projet de [a Municipatité, monsieur Benoit Ctoutter,
directeur généraI par intérim et greffier-trésorler adjoint par intérim, représente cette
dernière auprès du Ministère dans [e cadre de ce dossier;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Vlncent Villemure et unanlmement résolu ;

Que le conseil municlpal autorlse [a présentatton d'une demande d'alde financière,
conflrme son engagement à respecter les modatités d'appticatlon en vigueur, reconnaît
qu'en cas de non-respect de cettes-cl l'aide financière sera résiliée, et certifie que
monsleur Benolt Ctoutiet directeur généraI par intérim et greffier-trésorier adjoint par
intérim, est dûment autorisé à signer tout document ou entente à cet effet, y compris [a
convention d'aide financière, lorsqu'appticabte, avec [a mlnistre des Transports et de [a
Mobi.ti.té durabte.

La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseilqu'aucun polnt n'a été reçu.

Considérant qu'une demande de démotition d'un bâtlment quidate de ].931 a été reçue
à [a Munlcipatité;

Considérant que l'inventaire de 2015 est adopté par [a MRC de ta Côte-de-Beaupré, mals
celui-ci n'est pas conforme à ['article 120 de [a Loi sur [e patrlmolne cutturel modifiée
en 202L;

Considérant que [e régime transitoire s'apptique et requiert ['autorisation du minlstère
de [a Culture et des Communications;

Consldérant que [e mlnistère pourrait demander à [a Municipatité l'avis du comité de
démotition;

Considérant qu'en vertu du chapitre numéro 1 et de l'articte 11 du règlement 23-833
sur [a démolition d'un immeubte, un comité de démotitlon composé de trois (3)
membres du consetlde [a municipattté de Saint-Ferréol-tes-Nelges dolt être formé;

Considérant que [e mandat précls du comlté est cetuiédicté à l'artlcle 1-1 du règtement
23-833;

" Le comité sur les demandes de démotition a comme fonctlon de :
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Rés. #24-2L7
Permls PllA
recommand

1. Autoriser ou refuser les demandes d'autorisation de démotition d'un
immeubte;

2. Approuver [e programme préliminaire de réuttlisation de sol dêgagê;

3. lmposer toute conditlon retative à [a démotltion de l'lmmeuble ou à [a
réutitisation du sol dégagé;

4. Exercer tous tes autres pouvolrs prévus au chapltre V.0.1- de [a Loi sur
['aménagement et ['urbanisme (c, A-19.1). "

Considérant que [e mandat est pour une durée d'un (1-) an et qu'[test renouvetabte par
résotution;

Consldérant que [e conseil municipal nomme un secrétaire du comlté qul est
responsabte d'assurer son fonctionnement;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Vincent Vltlemure et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil adoptent une résolution permettant [a créatlon d'un comité
de démotitlon.

Considérant que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis
au règtement sur les ptans d'lmplantation et d'[ntégration architecturate;

Considérant que ces demandes rencontrent les objectlfs et les crltères du règtement
sur les PllA;

Considérant que les demandes respectent tes dispositions du règtement de zonage
#15-674;

Considérant que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, Le 26 aoÛt 2024, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permls;

En conséquence

llest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil accordent un permis de construction pour les projets
suivants, dont ['un, sous condittons :

2833, av. Royate

L40, rue du Parc

44, rue du Soleil-
Levant

Adresse

Agrandtssement du bâtiment
comptémentaire (sous conditlons)

Rénovation de [a gaterle d'une
u nifa mitiale isotée, agrandlssement
du bâtiment comptémentaire et
rénovation extérteure du bâtiment
principaI

Rénovation de gaterie d'une
unifamitiate isotée

Type de demande

#24-85

#24-83

#24-82

Recommandations
du CCU

# résolution PV CCU

Conditions pour approuver la demande de permis d'agrandissement du bâtiment
comptémentaire au 2833, avenue Royale : que l'ensembte du revêtement extérieur du
bâtiment comptémentaire actuel et projeté soit des mêmes matériaux et des mêmes
couteurs que [e bâtlment princlpatet que l'abrià bols actuetsoit démoli.
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Permis PllA non-
recommandés

Rês. #24-218
427L, avenue
Royate

Rés. #24-219
11, rue des
Pics

Considérant que [a demande de permis a été déposée pour ['affichage d'enseignes de
Boralex, sltuées au 427L, avenue Royate;

Consldérant que [a zone Aid-060 est soumise à l'application du règtement sur [es PllA;

Consldérant que des informations requises à ['égard du PllA ont été déposées pour
traiter [a demande;

Considérant que les dispositions de ['articte 343 du règtement de zonage portant sur les
normes appticables aux enseignes dérogatoires protégées entrent en confltt avec [a
présente demande;

En conséquence

ltest proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du comtté consuttatif
d'urbanlsme (Rés. #24-84 du CCU du 26 août 2024) et refusent [a demande de permis
pour l'affichage d'enseignes de Boralex situées au 427L, avenue Royate afin de se
conformer à [a règlementation actuette ou de déposer une demande de dérogation
mlneure.

Consldérant que [a demande de permis pour l'agrandissement d'une réstdence
unifamltiate isolée sltuée au ]-1, rue des Pics a été déposée ;

Considérant que [a zone H1-]-l-0 est soumlse à l'application du règlement sur les PllA;

Considérant qu'une liste de matérlaux et couteurs a été déposée;

Consldérant que des plans qui ont été déposés ne sont pas comptets ;

Consldérant que [e plan d'implantatlon n'est pas conforme, puisque ['agrandissement
sur [e ptan est en cour [atérate ators que les propriétaires souhaitent effectuer cet
agrandissement en cour arrière ;

Consldérant que ['information sur ['intégration architecturale doit être fournie,
notamment sur [e sens des revêtements projetés;

Considérant que ce bâtiment présente des particutarités architecturates qui requièrent
des documents de conception comptets;

Consldérant que si [a demande est complète avant [e L4 septembre 2024, alors t[ pourra
être représenté au prochaln Comité consultatif d'Urbanisme qui aura lieu en septembre
2024.

En conséquence

It est proposé par madame Camitte Nadeau et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du comité consultatif
d'urbanisme (Rés. #24-86 du CCU du 26 août 2024) et refusent [a demande de permts
pour l'agrandissement d'une résldence unifamiliate tsotée située au 11, rue des Plcs.
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Modification
des ptans
soumis au PllA

Rês. #24-220
Modification
des ptans
soumis au
PIIA -
33, rue du
Franc-Clos

Exptication
consultat[on
sur une
dérogation 

_
mtneure -
lot 6 470
rue des C

Rês.#24-22L
Décision sur
une deman
de dérogatio
mlneure -
tot 6 470
rue des Cim

Considérant qu'un permis a été détivré en 2023 pour un agrandissement de ta résidence
unifamitiate isotée au 33, rue du Franc-Ctos et que tes ptans avaient été approuvés par
[e conseil municlpaI

Consldérant qu'un changement de couleur a été demandé pour [e revêtement extérieur,
passant de bois couleur Crique aux Renards à bois MAIBEC de couteur Greige des
Champs, mais que les matériaux et [e type de pose demeurent simitaires ;

Considérant que [a demande respecte les objectifs et critères du PllA en termes de
sobriété des couteurs.

En conséquence

l[ est proposé par monsleur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent [a recommandation du comlté
consultatif d'urbanisme (Rés. #24-87 du CCU du 26 août 2024) et autorisent [e

changement de couteur pour [e 33, rue du Franc-Clos.

Le directeur génératadjolnt, Benoît Cloutier, donne des explications sur [a demande de
dérogation mineure pour [e tot 6 470 926, sur [a rue des Clmes, visant à autorlser une
marge latérale combinée de 5,8 mètres ators que [a grttte des spéciflcations H2-203 du
règtement de zonage no. L5-674 mentionne que [a marge [atérale combinée doit être
de 6 mètres minlmum.

Nombre de personnes : L3
Aucune questlon n'a été reçue

Considérant que [a demande de dérogation mineure au lot 6 470 926 visant à autoriser
une marge latérale combinée de 5,8 mètres, alors que [a gritte des spéciflcations H2-203
du règtement de zonage no. l-5-674 mentionne que [a marge latérate combinée doit
être de 6 mètres minimum, a été déposée;

Considérant qu'en vertu de [a gritte des spécificatlons de zonage H2-203 du règlement
de zonage no. L5-674, [a marge latérate combinée dolt être de 6 mètres minimum ;

Considérant qu'un ptan d'imptantation comptet doit être fourni avec une demande de
permis de construction pour pouvoir présenter à nouveau [a demande de dérogation
mlneure, car i[ n'est pas possible pour les membres du CCU de formuler une
recommandation sans comprendre [es impacts.

En conséquence

ltest proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conselt acceptent [a recommandatlon du comité consuttatlf
d'urbanlsme (Rés. # 24-88 du CCU du 26 août 2024) et refusent [a demande de
dérogation mineure pour [e tot 6 470 926, sur ta rue des Cimes, visant à autoriser une
marge [atérate combinée de 5,8 mètres, ators que [a gritte des spécificattons H2-203 du
règtement de zonage no. 15-674 mentionne que [a marge latérate comblnée doit être
de 6 mètres mintmum.
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ou ånnotat¡on

Exptlcation
consuttation
sur une
dérogat[on
mineure -
24, rue de
Coubertin

Rés.#24-222
Décision sur
une demand
de dérogatio
mineure -
24, rue de
Coubertin

Exptication
consultation
sur une
dérogation
mineure -
382L, avenue
Royate

Le directeur génératadjoint, Benoît Ctoutier, donne des exptications sur [a demande de
dérogation mlneure au 24, rue de Coubertln, vtsant à autoriser l'agrandlssement de
l'habitation unifamiliale isolée avec [a superficie maximale d'un logement additionnel
qui correspond à 72,2"/o de [a superficie de ptancher de toutes [es pièces habitabtes du
logement princlpat, ators que [e règtement de zonage no.L5-674 à l'articte 76, atinéa 3,
[a superficie maximate d'un logement additlonnelcorrespond à 30% de [a superficie de
plancher de toutes les pièces habitabtes du logement principat.

Nombre de personnes : 13
Aucune questlon n'a été reçue

Consldérant que [a demande de dérogation mineure au 24, rue de Coubertln visant à
autoriser ['agrandissement de ['habitation unifamlttate lsotée avec [a superflcle maxlmate
d'un logement additionnel qul correspond à 72,2 % de la superflcie de ptancher de
toutes les plèces habitables du logement principat, ators que [e règtement de zonage
no, L5-674 à l'articte 76, allnéa 3, [a superficle maximate d'un logement additlonnel
correspond à 30 % de [a superficie de ptancher de toutes les pièces habitabtes du
logement principat, a été déposée;

Consldérant que [e règlement de zonage no.1.5-674 à l'article 76, atinéa 3, [a superficie
maximate d'un logement additionnetcorrespond à 30 ô/o deLa superficie de ptancher de
toutes les pièces habttables du logement principat;

Considérant que [e projet présente des quatités lntéressantes, tel que ['ajout d'un
logement addltionnetet l'lntégration architecturale harmonieuse au quartler

Considérant que [a méthodologie de catcutdu pourcentage de superflcie du logement
additionnel pour ce projet spécifique n'est pas suffisamment robuste pour confirmer [a
vateur de72 %;

Considérant qu'un permis de lotissement dolt être présenté et conforme avant
l'émission d'un permis de construction pour fusionner les lots 5 95I2L7 et 5 95L ZLL et
[e projet doit être présenté au comité consultatif d'urbanisme sous ['angte du PllA;

En conséquence

ltest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandatlon du comité consultatif
d'urbanlsme (Rés. # 24-89 du CCU du 26 août 2024) et refusent [a demande de
dérogation mineure au 24, rue de Coubertln, visant à autortser l'agrandissement de
l'habitation unifamitiale isotée avec [a superficle maximate d'un logement additlonnel
quicorrespond à 72,2yo de [a superficie de ptancher de toutes tes pièces habitabtes du
logement princlpat, ators que [e règlement de zonage no.!5-674 à l'articte 76, atinéa 3,
[a superflcie maxlmate d'un logement additionnel correspond à 30 % de [a superflcie de
ptancher de toutes les pièces habitabtes du logement principat.

Que [e comlté consuttatif d'urbanisme recommande au consel[ munlcipaI de soutenir [e
projet et de préparer, en cottaboration avec les propriétaires, un 2" dépôt au comlté
consuttatif d'urbanisme afin de préciser ['anatyse règtementatre adéquate pour ce type
de projet particutier.

Le dtrecteur génératadjoint, Benoît Cloutler, donne des exptlcations sur [a demande de
dérogatlon mineure au 382L, avenue Royate visant à autoriser [a marge arrlère de 2,L6
mètres, alors que [a grille des spécifications H3-238 du règlement de zonage no.L5-674
mentionne que [a marge arrlère doit être de 9 mètres minimum.

Nombre de personnes: l-3
Aucune question n'a été reçue
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Rês.#24-223
Déciston sur
une demand
de dérogatio
mineure -
3821, avenue
Royate

RÈGLEMENTS

Avls de
motton

24-862_P
de règtemen
décrétant [e
traitement d
é[us
municipaux
abrogeant [e
règlement
#24-849

Adoption de
règlements

Rês. #24-224
24-857_
Règlement
modifiant [e

règtement
#L5-673 -
construction
en zone
agricote
provinciale

Considérant que [a demande de dérogation mlneure au 382]., avenue Royale vlsant à
autoriser [a marge arrière de 2,16 mètres, ators que [a gritl,e des spécifications H3-238
du règtement de zonage no. L5-674 mentionne que [a marge arrière doit être de
9 mètres minlmum a été déposée;

Considérant qu'en vertu de [a grille des spécifications de zonage H3-238 du règtement
de zonage no. L5-674, [a marge arrière doit être de 9 mètres minimum ;

Considérant que les solutions pour rendre conforme te bâtiment principal sont
contraignantes et imptiquent [e déptacement du bâtlment ou l'achat d'une partie du
terrain voisin;

Considérant que les armoires de rangement (bols) situées à l'arrière du bâtiment
principal pourraient être déptacées ou démoties pour se conformer à [a règlementatlon
actuette.

En conséouence

ltest proposé par madame Camille Nadeau et unanimement résolu ;

Que tes membres du conseit acceptent [a recommandatlon du comlté consultatif
d'urbanisme (Rés. # 24-90 du CCU du 26 aoÛt ZO2q) et autorlsent [a demande de
dérogatlon mineure au 3821-, avenue Royate, visant à autoriser ta marge arrlère de 2,L6
mètres, ators que [a gritte des spécifications H3-238 du règtement de zonage no. ].5-674
mentionne que [a marge arrière dolt être de 9 mètres minimum, sous condition que [e
propriétaire démotlsse ou relocatise [es armolres de rangement (bois) de façon à se

conformer à [a règtementation pour les bâtiments comptémentaires.

Monsieur Marc Magny, conseitter, par [a présente

donne avis de motion qu'i[ sera adopté, à une séance subséquente, [e règlement numéro
24-862, décrétant [e traltement des étus municipaux et abrogeant [e règtement #24-849,
retatif au traitement des étus municipaux;

dépose [e projet de règtement numéro 24-862 intituté Règlement #24-862 décrétant le
traitement des é[us municipaux et abrogeant le règlement #24-849, relatif au traitement
des élus municipaux.

Consldérant que [e conseil municipal de Saint-Ferréol-tes-Neiges a adopté un
règtement sur les permis et certificats et sur ['administration des règlements
d'urbanisme L5-673;

Considérant que [e conseil municipaI de Salnt-Ferréot-les-Neiges juge à propos de
modlfier son règlement sur les permis et certificats et sur l'admlnistration des
règtements d'urbanism e #15-673 afin de modifier les conditions partlcutières pour une
résidence en zone agricole provinciate;

Considérant que [e Schéma d'aménagement et de dévetoppement durable (SADD) de
ta MRC de La Côte-de-Beaupré contient des disposltions spécifiques à l'affectation
agroforestlère autorisant des usages résidentiels de faibte densité sous certaines
conditions;

a
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Rés. #24-225
24-8s8_
Règlement
modifiant [e
règlement d
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#L5-674 -
zones H3-2
H1--213 et M
2L7

Considérant qu'en vertu de [a Lo[ sur l'aménagement et ['urbanisme (l.R.Q., c. A-]-9.1),
[e conseil peut modifier son règlement sur [es permis et certlficats et sur ['admlnistratlon
des règ[ements d'urbanisme ]-5-673;

Considérant qu'un avis de motion a été donné par Stéphane Raclne, conseitter, à [a
séance ordinalre du l-2 août 2024 et qu'un projet de règtement a été déposé et présenté
lors de cette même séance;

Considérant qu'en vertu de [a Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (l.R.Q., c. A-1-9.1-),

[e processus d'adoptlon doit débuter par l'adoptlon d'un projet de règlement;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et appuyé par madame Camille Nadeau et
unanimement résotu ;

Que te conseil municipatadopte [e Règtement#24-857, modifiant [e règtement#L5-673
sur les permis et certificats et sur l'administration des règtements d'urbanisme afin de
modifier les conditlons particullères pour une résidence en zone agricole provinclale.

Considérant que [e conseil municlpa[ de Saint-Ferréot-les-Neiges a adopté un
règlement de zonage #15-674;

Considérant que [e conseil munlcipa[ peut modifier ce règlement en vertu de [a Lo[ sur
['aménagement et ['urbanlsme (R.1.R.Q., ch. A-19.]-);

Consldérant que les normes d'tmplantation et de hauteur dans [a zone M-2I7 sont ptus
limitées que celles des zones d'habitation adjacentes à ce[[e-ci;

Considérant que [e consell a reçu une demande pour construire une résidence sur les
Lots 6 472 856 et 6 472 857, lesquels sont situés dans [a zone M-2L7 et dont les normes
ne permettent pas [a construction de ladite résidence;

Considérant que [a zone M-2I7 encadre 7 [ots, dont 5 vacants, ]- constrult, ainsi qu'un
lot consti.tuant une partle de [a rue des Marguerites ;

Consldérant que ces 6 lots sont en lien avec les zones H3-218 et H1-21-3 dans leur forme
et dans leurs usages potentiets;

Considérant que [e consell municipalsouhaite donner suite à [a demande et modifier ta
zone 14-2!7 afin que les lots 6 472 856 et 6 472 857 soient entlèrement inctus dans [a
zone H3-218;

Consldérant que [e conseil municlpaI souhaite harmonlser tous les [ots situés dans [a
zone M-2L7 afin que ceux-ci soient dans des zones d'habitations;

Considérant que ce règtement contient des dispositions suscepttbtes d'approbation
référendaire par les personnes habiles à voteç tel que prévu par [a Loi sur
['aménagement et ['urbanisme (R.1.R.Q., ch. A-i.9.1);

Consldérant qu'un avis de motlon a été donné par monsleur Marc Magny, conseiller, à
[a séance ordinaire du 8 juittet 2024 et qu'un premier projet de règlement a été déposé
et présenté lors de cette même séance;

Consldérant l'assembtée de consultation pubtique tenue le L2 aottt2024;

Consldérant qu'un second projet de règtement a été déposé et adopté lors de [a séance
ordinalre du L2 août2024;

En conséquence
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Rés. #24-226
24-860_
Règlement
décrétant [es

modatités de
publications
des avis
publics et
certificats

INFORMATION
DES MEMBRES

DU CONSEIL

It est proposé par monsleur Éric Ennis, appuyé par monsieur Vincent Viltemure et

unanimement résotu ;

Que te consell municipal adopte [e règtement #24-858, modifiant [e règlement de

zónage #L5-674 par ta modification des limites des zones H3-2L8 et H1-2],3, ainsi que

la suppression de [a zone M-2!7.

Considérant que ta Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, [a Loi sur les compétences

municipates ei te Code munictpatdu Québec comportent des dispositions obtigeant une

municipatité à pubtier chaque avis pubtic et son certificat selon divers délais prescrits
.. dans un journal diffusé sur leur territoire ,';

Considérant que ta pubtication des avis pubtics dans les journaux locaux devient de plus

en ptus compLiquée par [e fait qu'it n'y a ptus qu'un journa[ locat sur te territoire de [a

Côte-de-Beaupré et qu'i[ pubtle de manlère mensuette seutement;

Considérant que t'articte 433.1- du Code municipal stipute ceci: .. Sous réserve du

troisième atinéa de t'articte 433.3, une municipatité peut, par règtement, déterminer les

modatités de pubtication de ses avis publics. Ces modatltés peuvent différer selon [e

type d'avis, mais [e règtement dolt prévoir une pubtication sur lnternet ";

Consldérant que t'articte 433.1- du Code municipal précise ceci: " Lorsqu'un tel
règtement est en vigueur, [e mode de pubtication qu'ltprévoit a préséance sur celui qul

esi prescrit par les artictes 43L à 433 ou par toute autre dispositlon d'une loi générale

ou spéciate ";

Considérant que t'article 433.2 du Code municipatstipule ceci: .. Un règlement adopté
en vertu de t'articl.e 433.1 ne peut être abrogé, mais i[ peut être modifié ";

Considérant que ['articte 433.3 du Code munlcipal stipule ceci: .. Le gouvernement peut,

par règtement, fixer des normes minimales retatives à [a pubtication des avis pubtics

municþaux. Des normes différentes peuvent être fixées pour tout groupe de

munici.patités. Le règtement doit prévoir des mesures visant à favorlser [a dlffusion d'une
information complète, compréhensibte pour [e citoyen et adaptée aux circonstances. lI

peut égatement prévoir que les municipatités ou tout groupe de cettes-ci, qu'ttidentifte,
dolvent adopter dans [e détai prescrit un règlement en vertu de l'artlcle 433.1 ';
Consldérant qu'un avis de motion a été donné par Camitte Nadeau, conseittère lors de
[a séance ordinaire du ]-2 août 2024 et que [e projet de règlement a été déposé lors de

cette même séance;

En conséquence

It est proposé par monsieur Éric Ennls, appuyé par monsieur Ctaude Lecterc et
unanimement résolu ;

Que te conseil municipal adopte [e règtement #24-860, décrétant les modatités de
pubtication des avis pubtics et certiflcats émls par [a Municipatité de Salnt-Ferréol-tes-
Neiges, dans [e processus d'adoption des règtements municipaux.

Vincent Villemure rappetle que samedi [e 1-4 septembre, ity aura des activités de 1-3 h

à 16 dans [e cadre de " Parcs en Fête. "
Éric Ennis rappette ta date d'échéance du 25 septembre pour [e 3" versement de [a taxe
fonc[ère.

Éric Ennis rappette [a tenue du congrès de ta FQM du26 au 28 septembre.

Camitte Nadeau soutigne qu'itreste quelques places dans l'offre automnale des loisirs
et qu'itest possibte de s'inscrire via Qidigo.
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Fin de [a

séance

La prochaine réunton du conseil aura lieu le ]"5 octobre 2024 à L9 h 30.

l[ est proposé par monsteur Vincent Vitlemure et unanimement résotu ;

Que ta séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Ferréol-les-Neiges sott tevée à
20 h 20.

Levée de [a séance à 20 heures 20.

Métanie Royer-Coutu re, mairesse

Lynn Parker, greffière-trésorlère
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